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Master en droit 2.0 : un enseignement juridique en phase avec 
l’actualité  
Le Master en droit de l’Université de Fribourg devient encore plus attractif. La filière du Master of Law 
débute ce semestre avec une nouvelle offre de cours, des formes d’enseignement innovantes et 
davantage de flexibilité pour les étudiant-e-s lors de la planification de leurs études.  

Ajuster son cursus aux exigences du marché du travail national et international est une tradition à Fribourg. 
Ces adaptations continuent d’ouvrir aux futur-e-s diplômé-e-s les portes de la scène juridique nationale et 
internationale. 

Nouveautés 

• Les cours de Master ont été adaptés aux nouvelles problématiques de la pratique juridique actuelle. 
Les cours et les séminaires orientés vers la pratique offrent aux étudiant-e-s les connaissances et le 
savoir-faire nécessaires pour relever les défis quotidiens des métiers du droit. 

• Le remodelage de l’offre d’étude permet aux étudiant-e-s de bénéficier d’une flexibilité maximale 
pour définir leur programme. Celles et ceux qui souhaitent valoriser leur diplôme peuvent désormais 
également se spécialiser au niveau Master avec une mention «bilingue», «doit européen» ou «droit 
des religions».  

• La Faculté a en outre simplifié certaines procédures administratives pour les adapter aux besoins 
des étudiant-e-s qui peuvent ainsi désormais obtenir leur Master of Law à Fribourg en une année 
seulement. 

Avec l’actualisation de la filière Master, la Faculté de droit reste fidèle à son exigence d’ouvrir à ses diplômé-
e-s les meilleures perspectives de carrière possibles. Les études de droit à Fribourg fournissent un bagage 
solide pour viser des positions-clés dans les domaines de la politique, de l’administration et de l’économie, ce 
que montre, par exemple, le grand nombre de juristes, diplômés de l’Université de Fribourg, membres de 
l’Assemblée fédérale.  

Processus participatif  

Comme le veut la tradition fribourgeoise, les étudiant-e-s et les diplômé-e-s ont eu leur mot à dire dans le 
développement de la filière Master. Le corps professoral a pris en considération leurs besoins et leurs 
expériences dans le processus de remaniement. Des représentants-e-s des étudiant-e-s et du corps 
intermédiaire ont également pris part aux commissions de décision et à la conception du règlement. 

 

Infos: http://www.unifr.ch/ius/fr/etudier/offre_d_etudes/master  

Renseignements: Prof. Bernhard Waldmann, Département de droit public, 026 300 8156/8125, 
bernhard.waldmann@unifr.ch 

 


